
MÉMOIRE AU CONSEIL DES MINISTRES GOUVERNEMENT DU QUÉBEC 

DE :  Monsieur Simon Jolin-Barrette 
Ministre de la Justice 

TITRE : Projet de règlement relatif aux projets parentaux impliquant une grossesse pour 
autrui dans le cadre desquels la femme qui a accepté de donner naissance à 
l’enfant est domiciliée hors du Québec 

PARTIE ACCESSIBLE AU PUBLIC 

1. Contexte

Le 6 juin 2023, la Loi portant sur la réforme du droit de la famille en matière de filiation et 
visant la protection des enfants nés à la suite d’une agression sexuelle et des personnes 
victimes de cette agression ainsi que les droits des mères porteuses et des enfants issus 
d’un projet de grossesse pour autrui (2023, chapitre 13) (Loi 13) a été sanctionnée.  

Cette loi prévoit notamment un encadrement de la grossesse pour autrui lorsque la mère 
porteuse est domiciliée hors du Québec. Ainsi, en plus de devoir respecter les conditions 
générales applicables à tous les projets parentaux impliquant une grossesse pour autrui, 
les parents d’intention doivent également respecter les conditions préalables applicables 
lorsque la mère porteuse est domiciliée hors du Québec. 

Plus précisément, il est notamment prévu que les parents d’intention doivent obtenir 
différentes autorisations auprès du ministre de la Santé et des Services sociaux (MSSS), 
et ce, afin que la filiation de l’enfant à leur égard puisse être reconnue au Québec.  

2. Raison d’être de l’intervention

L’article 541.28, introduit par l’article 20 de la Loi 13, prévoit que le gouvernement peut 
déterminer par règlement d’autres conditions auxquelles doivent satisfaire la personne 
seule ou les conjoints ayant formé un projet parental impliquant une grossesse pour autrui 
dans le cadre duquel la mère porteuse est domiciliée hors du Québec.  

Dans le cadre d’un tel projet parental, l’article 541.32, introduit par l’article 20 de la Loi 13, 
prévoit entre autres que la convention de grossesse pour autrui, accompagnée des 
renseignements concernant le profil de la mère porteuse et des documents déterminés 
par règlement du gouvernement, doit, avant sa signature, être soumise pour autorisation 
au MSSS, selon les modalités prévues par un tel règlement. 
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3. Objectifs poursuivis

Ce projet de règlement vise à prévoir, à l’étape de l’autorisation préalable, les conditions 
auxquelles doivent satisfaire la personne seule ou les conjoints ayant formé le projet 
parental. En ce qui concerne l’étape visant à obtenir l’autorisation de poursuivre le projet 
parental, ce projet de règlement vise à prévoir les documents qui doivent accompagnés 
la convention de grossesse pour autrui en plus de ceux exigibles en vertu de la loi ainsi 
qu’une modalité concernant la traduction des documents transmis.  

4. Proposition

Il est proposé de prévoir que les parents d’intention doivent, au moment de l’autorisation 
préalable, fournir au MSSS le nom de l’État choisi ainsi qu’une déclaration sous serment 
comportant certains renseignements permettant au MSSS de s’assurer que les 
conditions les concernant et concernant le projet parental soient ou seront satisfaites. 
Ainsi, la déclaration devrait notamment contenir les allégations suivantes : les parents 
d’intention sont des conjoints, ils sont domiciliés au Québec depuis au moins un an avant 
la demande d’autorisation préalable et le projet parental est formé avant la grossesse. 

Quant à l’étape visant à obtenir l’autorisation de poursuivre le projet parental, il est 
proposé de prévoir que la convention soit accompagnée d’une déclaration sous serment 
selon laquelle les parents d’intention s’engagent à satisfaire certaines conditions. Ces 
engagements porteraient entre autres sur la conclusion de la convention avant la 
grossesse, le fait que la mère porteuse est âgée de 21 ans ou plus et que la naissance 
de l’enfant aura lieu dans un État désigné. Cette proposition permettrait au MSSS de 
s’assurer, à cette étape, que les conditions sont ou seront satisfaites et que les parents 
d’intention comprennent les enjeux. Il est également proposé que la convention soit 
accompagnée, lorsque cela serait possible, d’un document provenant d’un établissement 
ou d’un centre de procréation assistée, lequel pourrait permettre de corroborer certains 
éléments prévus dans l’engagement des parents d’intention. Aussi, dans les cas où la 
convention ne ferait pas mention des frais ou de l’indemnité qu’il est prévu de rembourser 
ou de verser à la mère porteuse, il est proposé qu’elle soit alors accompagnée d’une 
déclaration sous serment indiquant ces frais ou cette indemnité. Cette proposition 
permettrait au MSSS de s’assurer de la gratuité de la participation de la mère porteuse 
sous réserve de certains remboursements ou versements autorisés. Enfin, il est proposé 
que la convention et les documents rédigés dans une autre langue que le français soient 
accompagnés d’une traduction vidimée au Québec. 

5. Autres options

Aucune autre option n’a été envisagée. 
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6. Évaluation intégrée des incidences

La proposition concernant les engagements des parents d’intention contribuerait à 
assurer la sécurité juridique de l’enfant et le respect des droits fondamentaux de la mère 
porteuse. Elle contribuerait également à éviter que soient contournées les règles de 
l’adoption internationale. 

En ce qui concerne la proposition d’exiger un document faisant état des frais remboursés 
ou payés, celle-ci permettrait de lancer un message clair à l’effet que les règles de 
grossesse pour autrui ne donnent pas ouverture à la marchandisation du corps de la 
femme. 

7. Consultation entre les ministères et avec d’autres parties prenantes

Le ministère de la Santé et des Services sociaux a été consulté relativement aux mesures 
proposées.  

8. Mise en œuvre, suivi et évaluation

Les mesures proposées au présent mémoire n’impliquent pas de démarches de mise en 
œuvre, de suivi ou d’évaluation.  

9. Implications financières

Les mesures proposées au présent mémoire n’ont aucune incidence financière. 

10. Analyse comparative

Les autres États fédérés et territoires du Canada ne prévoient pas d’encadrement 
spécifique lorsque la mère porteuse est domiciliée à l’extérieur du territoire. 

Au niveau international : 

• Certaines juridictions prévoient des règles visant la reconnaissance d’un jugement
étranger. Ainsi, l’Allemagne, la Belgique et le Danemark prévoient que la décision
étrangère ne peut pas être reconnue puisqu’elle est contraire à l’ordre public.

• Le Code civil néerlandais prévoit spécifiquement qu’un jugement étranger établissant
ou modifiant la filiation ne peut pas être reconnu s’il est manifestement incompatible
avec l’ordre public.

• En Espagne, si le jugement a été obtenu dans une procédure non contradictoire, le
responsable de l’état civil peut l’enregistrer après un contrôle du jugement qui inclut
le contrôle de la juridiction, les formalités, l’ordre public, l’intérêt de l’enfant et le
respect des droits de défense des parties impliquées, que le jugement n’est pas
appelable et que le consentement ne peut être révoqué.
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• En Nouvelle-Zélande, l’obtention d’un jugement établissant la filiation dans le pays
de naissance de l’enfant permet l’utilisation d’une procédure spécifique, sans devoir
recourir à l'adoption, pour la reconnaissance de la filiation au moment d'obtenir la
citoyenneté néo-zélandaise pour l'enfant.

Le ministre de la Justice, 

SIMON JOLIN-BARRETTE 




